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COMMUNICATION1  2025/21 DU CONSEIL  
DE L’INSTITUT DES REVISEURS D’ENTREPRISES 

 
 

Correspondant  Notre référence    Date 
sg@ibr-ire.be   IVB/SQ/jv     19.12.2025 
 
Chère Consœur, 
Cher Confrère, 
 
Concerne : Police d'assurance collective – rétablissement de la prime sur l'assurance 

responsabilité professionnelle 
 
Nous vous informions en novembre 2024 d'une augmentation de la prime sur l'assurance 
responsabilité civile professionnelle dans le cadre de la police collective, communiquée par les 
courtiers Marsh et Willemot. Cette augmentation de 9,25 %, correspondait à la taxe due sur les 
assurances et trouvait son origine dans un changement législatif et dans les analyses qui en 
avaient résulté. 
 
Ce dossier a continué à être suivi par l’IRE et, notamment en conséquence de l’obtention d’un 
ruling positif en la matière par l’ITAA, il s’avère que l’exonération de la taxe appliquée jusque là, 
ne peut plus être remise en cause sur la base des changements législatifs intervenus dans le 
Code des droits et taxes divers (notamment à l’art. 202 de ce Code).  
 
Par conséquent, les réviseurs d’entreprises concernés qui se sont affiliés à la police collective 
responsabilité civile proposée par l’IRE, seront remboursés du montant de cette taxe sur les 
primes, qui ne sera plus appliquée dorénavant. 
 
Pour plus d'information à ce sujet, vous pouvez contacter Monsieur Aubert LELOUP, Claims 
Advisor (T : 02/674.91.49 – E : Aubert.Leloup@marsh.com) (FR) ou Monsieur Maarten THOMAS - 
Affinity Willemot 1841 (T : 09/265.08.23 ou 0479/86.71.07 – E : IBR@willemot.be | 
www.ibrwillemot1841.be) (NL). 
 
Je vous prie d’agréer, Chère Consœur, Cher Confrère, l’expression de ma haute considération. 
 

 
Eric VAN HOOF 
Président 

 
1 Par voie de communication, l’Institut développe la doctrine relative aux techniques d’audit et à la bonne application par les réviseurs 

d’entreprises du cadre légal, réglementaire et normatif qui régit l’exercice de leur profession (art. 31, §7 de la loi du 7 décembre 2016 
portant organisation de la profession et de la supervision publique des réviseurs d’entreprises) ; seules les normes et les 
recommandations sont obligatoires.  
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